
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No A2026 04 238

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRÊTÉS DU MAIRE EN DATE DU 3 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

VU le Code généraL des collectivités  territoriales  et notamment  L'article  L2121-7 ;

CONSIDERANT l'indisponibilité  de la salle du Conseil municipal  pendant  les travaux  de mise
en accessibilité  de l'hôtel  de  Ville  ;

CONSIDERANT que le QUATTRO dispose d'une  salle de spectacle  et d'un hall d'accueil

répondant  aux critères  détaillés  de l'alinéa  4 de l'article  L 2121-7 du Code général des

collectivités  territoriales  précité,  à savoir de respecter  le principe  de neutralité,  d'offrir

les conditions  d'accessibilité  et de sécurité  nécessaires et d'assurer  la publicité  des
séances.

ARRÊTE

Article  I : Pendant  la durée  des travaux  de mise en accessibilité  de l'Hôtel  de Ville  et pour

une durée  de six (6) mois, les réunions  du Conseil municipal  auront  lieu au QUATTRO, sis 56
avenue  Emile  Didier,  05000 GAP.

Article  2 : La Direction  générale  des services  est chargée  de l'exécution  du présent  arrêté.

Article  3 : Ampliation  du présent  arrêté  sera transmise  à :
a Monsieur  le Préfet  des Hautes-Alpes  ;
a Les Membres  du Conseil  municipal.

FAIT et ARRÊTÉ en MAIRIE, à GAP, le 3 AVRIL 2026

Le uafre

Roger  DIDIER

La préserde  décisron peut  faire l'objek, dans un délai  de deux mors à comp[er  de sa publica[ion  eUou no[rficakron, d'un recours  cordenlieux  par courrier  adressé
au Trrbunal adminis[ra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean François Leca, 13C102 MARSEILLE)  ou par  l'applrcaUon Tèlérecours  ci[oyens accessible e) parlrr du
site www  [elerecûurs.fr.  Dans le même  délal, un recours  gracreux  in[errompard  le délai  de recours  con[en[ieux  pûurra être adressé  à l'au[eur  de rac[e.
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